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Le Corrseil d.es Ministres s'est r6uni mercredi, le II mai 2O16, sous

la pr6sidence de Monsieur Patrice TALON, Pr6sidenc de Ia

Republique, Chef de fEtat, Chef du Gouvernement.

Au cours de la s6ance, le Conseil a approuv6 pltrsieurs dossiers'

AAu titre des Atrefues.

I. Approbation du budget, exercice 2016, dentit6s publiques.

Le Corueil a adopr6 deux (2) projers de d6crets Portant approbation

du budgeL exercice 2015 respectivement :

du Centre de Fomati6n Pour rAdl■ linistration Locale

(CeFAD et

de la Soci`t6 de Cestion des March6s Autonomes

60GEMA);
2.MLc en Place de L zone nanche du savo缶 ∝de rinnOvati。_

Le Conseil a adoPt` un PrOjet de d`cret Portant cr`ation,

attribudorls,Organisation et fonctionnelnent du Cont`de Pilotage

POur la nl.se en Place d'une zOne franche du savOir et de r血
ovation

en Partenariat avec les entrePrlseS et struこ tures d'erlseignelnent

SuP`riCur et de recherche.
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Le but principal est d'une Part, de d6velopper des filidres

d'enseignement, de recherche scienrifique et d'innovation de pointe et

d'autre part, de Pefinettre aux (( startuP > rechnologiques, aux jeun'es

enLrepreneur(e)s er aux entfeprises prestataires de services dans les

secteurs de pointe, de b6n6ficier daccompagnement, d'incubation et

d,appui financier pour d6marfer avec succds des projecs innovants.

Ainsi, la cr6ation d'une zone franche du savoir et de f iryrovation

suivanr le moddle de techno pool ou < cir6 Tech. > s'inscrit dans la

d6marche de cr6ation des condidons pouf la formation des jeunes en

vue de leur donner les apcicudes n6cessaires pour s'ins6rer plus

facilement sur le march6 de l'emploi notamment dans les secceurs des

(

sciences, de la Technologie, de 1'Ing6nierie er des Math6matiques qui

sonr de v6ritables r6servoirs d'opportunit6s d'emplois'

Aussi, le Conseil a-c-il d6cid6 de me[rre en place un comit6 de

pilotage dont la mission est de ProPoser au Pr6sident de la

R6publique, dans un d6lai maximum d'un mois, des mesures en vue

de la mise en place dune zone franche du savoir et de finnovation.

Le Comic6 technique aura entre autres, Pour taches de d6finir:

F le cadre l6gisladfl r6glementaire er fiscal delazor,e franche ;

F la zone physique d'implantation ;



F la mission et les objecdfs de l'agence en charge

ftanche;

) le mode d'organisation, de fonctionnement et de gestion de

l'agence ;

) les strat6gies de mobilisation des ressources financidres

intemes et extemes.

3. Mise eo. euvte et suivi des r6formes de ladministration du

sptEme 6ducatif.

Le Conseil a 6galement adopt6 un projer de d6cret Portant cr6arion,

arcribudons, organisacion et fonctionnement du Comic6 technique de

mise en ceuvre et de suivi des r6formes de fadministration du systdme

6ducatif.

La cr6ation de ce comir6 procdde d'un vasEe plan de reconsrrucEion

au regard des d6f$ auxquels le syscdme 6ducacif b6ninois est

confronc6.

Le comitd technique dispose d'un d6lai de quarante-cinq (45) jours

pour femeftre son rapport au chef de fEtat. I1 a pour mission

notamment de:

) faire le point exhausdf de tous les organes adminiscratifs

existants et analyser leur pertinence par rapport i la nouvelle
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) 6laborer et conduire les strac6gies de mise en place du

Conseil National de l'Educarion (CNE) dans sa nouvelle

fogt 
" 

ainsi que des autres organes pr6vus ;

F defirrir les bases de la politique gouvernementale en matidre

de professionnalisation des formations en vue d'accroi[re

l'employabilit6 des jeunes ;

F 6labor.r un d.ocument-cadre de policique de formation et de

professionne l isation d es m6tiers d' enseignant ;

) defint les mesures urgentes suscePdbles de favoriser la mise

en synergie des activit6s des trois (3) ordres d'enseignement

avant f installation du nouveau Conseil National de

fEducacion (CNE) dont les membres seront 61us ;

) assurer de fagon permanente auprds du Pr6sident de la

R6publique, la coh6rence interne et la veille scrat6gique des

actions d6velopp6es dans le systdme 6ducacif.

B. Au tire des communicatiors.

I. Compte rendu de missions.

Le Conseil des Ministres a approuv6 le compte rendu des travaux du

26h' sommet ordinaire de la conf6rence des Chefs d'Etat et de

Gouvernement de l'Union Africaine, tenu i Addis-Abeba, du 23 au

3I janvier 2016.11 ressort de ce.compte rendu que la Conf6rence a

(
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rd6 entre autres, I'organisation le I5 octobre 2016,i Lom6recommar

au Togo, d'un Sommet extraordinaire de lfUnion Africaine (UA) sur

<< la s6cudt6. et la suretd maritimes et Ie d6veloppement en Afrique >.

2. R6unions staftrtaires.

Le Conseil a autoris6 les r6unions statutaires du Ministdre de la

Justice et de Ia L6gislation au time de I'ann 6e 2016 ;

3. Missions i f6tranger.

Le Conseil des Ministres a autoris6 la participation du B6nin i la

f (eme r6union du Comit6 minist6riel du Groupe Inrernational

d'Action contre le Blanchiment d'Argent en Afrique de l'Ouesr

(GTABA).

4. Rencontres internationales au B6nin

Le Conseil a par ailleurs autoris6 l'organisation au B6nin des

rencontres ci-aprds :

o l" $ame congrds de la Soci6t6 africaine de chirurgie p6diamique i
Cotonou du 16 au I8 mai 2016 ;

o le 5e-' congrds des pays des Hautes Juridicdons de Cassation

イ

ayant en partage l'usage du frangais (AHJUCAF) ) Coronou,



assure la pr6sidence, comprend une cinquantaine de Hautes

]uridiccions ressortissant de l'espace francophone- ;

● 1'atёlier sur les strat6gieS dё  d6ve19PIPement de rEcc)1■ Omle

num6rique et de la ComrRunicaCion i Cotonou, du 24 as 26

mai 2016eilL'obieCtif dC とёt itelier lise a te.1..e r61aboration,

dans une d6marche participative, d'un Progran-rme d'actions

strat6giques dont la mise en euvr e feta du B6nin fun des hub

num6riques de la sous-r6gion, en conformit6 avec sa vocation

naturelle de pays de services.

5. compre rendu de f6valuarion des Impacrs de la mise en

euvre des mesufes conservatoires relatives i La

pr6servation des ressources forestilres'

Le Minisue du cadre de vie er du D6veloppemenr Durable a

pr6sent6 au Conseil, une communication rendant comPte de

f 6valuation des impacts de la mise en Guvre des mesures

conservatoires relacives ) la pr6serva[ion d.es ressources forestidres au

B6nin. Ceme communicarion fair suire i la mise en ceuvre de deux (2)

d6cisions du Conseil des Ministres en sa s6ance du 13 avril 2A16, d
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savoir : la suspension de fexportation du bois ainsi que des agr6ments
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d'exploitation et de commercialisation

B6nin.

dcs produits forestiers au

En approuvant ce compte rendu, le Conseil des Ministres a pris les

1, ..
cteclsrons cl-aPres

i. la commercialisacion sur le territoire national de bois

d'euvre, de bois de feu et de charbon esc autoris6e jursqu'i la

mise en place de nouvelles direccives dans le secceur.

ii. let permis de circulacion exig6s pour le ffansport des

produirs forestiers i des fins de consornmacion exclusivement

nationale sont suspendus.

111. les op6rarioru de d6bardage ec de vidange de bois abaftus

6galement aux fins de coruommation exclusiyemen[ narionale

sont autoris6es i titre provisoire.

le Conseil a ftaffirrr,.l. f interdicdon ferme de l'exportation de

touc produit forestier jusqu') nouvel ordre.

v. Le Conseil a instruit Ie Ministre de 1'Inc6rieur er de la

S6curic6 Publique, Ie Mrnisrre des Infrasrrucrures er des

TransporEs et ie Ministre du Cadre de Vie er du

D6veloppemenc Durable, de prendre roures les disposirions

lV.
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.lstflct resPect cte cecce

Le Conseil a instruit le Ministre des Infrasrructures ec des

Transports, le Miniscre du Cadre de Vie et du

D6veloppement Durable et le Ministre de llnt6rieur et de la

S6curit6 Publique aux fins d'inspecter tous les containeurs de

bois d6ji entrepos6s au Port de Cotonou en vue d'autoriser, i

titre exceptionnel, les exporca[ions de bois transform6 et d6ji

empot6 avant la mesure d'interdiction.

vii. le Conseil a par ailleurs d6cid6 de mettre sur pied une

commission ad 'hoc charg6e de proposer une nouvelle

r6glementation en Ia matidre, tenanr comPte des exigences de

protection de lenvironnement.

6. Mesures de renfotcernent du dispositif de proteccion des

donn6es i caracrlre petsonnel i faEtoporc intemational

Cardinal Bc―din G… de CotOnotL

Le 卜〔histre de rlnt`rieur et de li s6curit` Publiquc a sotllnis a

1'examen du Conseil des Ministres, les mesures de renforcement du

de pro[ection des donn6es i caractdre personnel ]dispositif

'treouBes en vue ctu
-1

d'incerdiction.
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1'a6roporc intemational Cardinal Bemardin GANTIN de Cotonou.



I1 est i rappeler que par d6cision du Conseil des Ministres, le

Gouvemement de la R6publique du B6mn a sign6 le 26 janvier 2016,

un contrat avec une soci6t6 d6nomm6e SECUzuPORT.

Ce contrac retire AL la Police Nationale no[arnment au service de Ia

Police de l'Air et des Frontidres une grande partie de ses pr6rogatives

r6galiennes notarnment en matidre de gestion des donn6es

d'immigration.

Or, au regard des disposicions de la loi n"2009-09 du 22 mai 2OO9

portanc protection des dom6es i caraccdre personnel en R6publique

du B6nin, aucun op6rateur priv6 ne peut collecter ec traiter des

donn6es i caractdre personnel sans laucorisation pr6alable de la

Comrnission Nacionale de flnformatique et des Libert6s (CNIL)

pr6vue i l'arcide 19 de ladite loi.

C'est donc au m6pris de ces dispositions qu'il a 6t6 conc6d6 i un

op6rateur priv6 d6nomm6 SECURIPORT de proc6der, aprds

1'enr6lement des passagers par la Police de l'Air et des Frontidres, i. la

gestion de donn6es personnelles des passagers collect6es i la6roporr

inremational de Cotonou sans lautorisarion pr6alable de la CNIL eq

ceci aprds avoir d6sinstall6 les 6quipemenrs de la Direcrion G6n6rale

de la Police Nacionale.
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En approuvant cette communication, le Conseil des Ministres a

d6cid6 de fake r6installer par la Direction G6n6rale de la Police

Nationale, ses 6quipements d6di6s ) 1'enr6lement des Passagers.
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